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Sujet :  CLARIFICATION REGARDANT L’ENVOI 
DES PLAQUETTES EN FLORIDE 

Proposition Groupe de travail « Poudres » (12.03.09) 

Décision QUALICOAT : Réunions des comités du 19.11.2008 
(ratification le 19 novembre 2009) 

Mise en application : 1er janvier 2010 

Changements à effectuer dans les 
Directives :  Paragraphe 4.2 

4.2 Renouvellement des agréments 

[…] 

En ce qui concerne le prélèvement des systèmes pour le renouvellement des agréments, 
il existe trois possibilités : 

- L'inspecteur prélève les couleurs requises chez les laqueurs, dans le cadre des visites 
de contrôle. 

- L'inspecteur prélève les couleurs directement chez le fournisseur.  

- De préférence avant le mois de juin, le fournisseur envoie les peintures au laboratoire 
et, pour chaque couleur, des plaquettes thermolaquées et les fiches techniques 
correspondantes. La fiche technique doit comporter au minimum les informations 
suivantes : couleur, valeur de brillance et conditions de cuisson. Dans les pays où il 
n'existe pas d'association nationale ni d'organisme de contrôle, les fournisseurs de 
peintures doivent envoyer les couleurs choisies à un laboratoire agréé par 
QUALICOAT. 

[…] 

Après examen des rapports d'inspection, le licencié général prend la décision de 
renouvellement ou de retrait de l’agrément, sous le contrôle de QUALICOAT. 

- Si les résultats des tests 1 à 14 ne répondent pas aux exigences, un nouveau 
prélèvement, d'un lot différent, est exécuté sous un mois et les tests 1 à 14 sont 
recommencés avant l’envoi en Floride. 

- Si les résultats de ce deuxième contrôle ne sont pas satisfaisants, l'agrément est 
maintenu pour le système à l’exclusion de la ou les couleurs ayant donné des 
résultats non conformes. Dans le cas des poudres de classe 3, si la brillance 
résiduelle après le test de vieillissement accéléré se situe entre 85 et 90 %, le 
système correspondant continuera à être agréé mais la couleur qui aura donné un 
résultat non conforme sera envoyée en Floride. 

- Si les tests 1 à 14 répondent aux exigences, le test de vieillissement naturel en Floride 
est lancé1. Si une (ou des) couleur(s) testée(s) annuellement donne(nt) un résultat 
négatif, le système correspondant continuera à être agréé à l’exception de la (les) 
couleur(s) non conforme(s). 

 
                                            
1 Tous les 5 ans pour les poudres de classe 3. 


